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GUIDE D’UtIlIsatIon 

Des volets électriques qui s’adaptent à tous vos désirs.
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ExigEncEs normativEs Et dE sécurité

Mises en garde

•  il est important pour la sécurité des personnes de suivre toutes les 
instructions des différentes notices et de les conserver.

•  ne laissez pas les enfants jouer avec les dispositifs de commande et 
avec l’appareil. surveillez le volet pendant qu’il est en mouvement et 
éloignez les personnes jusqu’à ce qu’il soit complètement fermé.

•  n’utilisez pas le volet si une réparation ou un réglage est nécessaire à 
cause de l’usure du produit.

•  ne faites pas fonctionner les volets et coupez leur alimentation électrique 
lorsque des opérations de maintenance, de remplacement de pièces ou 
d’entretien, telles que nettoyage des vitres ou des volets, sont en cours.

•  Cet appareil peut être utilisé par des enfants âgés d’au moins 8 ans 
et par des personnes ayant des capacités physiques, sensorielles ou 
mentales réduites ou dénuées d’expérience ou de connaissance, s’ils 
(si elles) sont correctement surveillé(e)s ou si des instructions relatives à 
l’utilisation de l’appareil en toute sécurité leur ont été données et si les 
risques encourus ont été appréhendés. le nettoyage et l’entretien par 
l’usager ne doivent pas être effectués par des enfants sans surveillance.

•  Mettre les dispositifs de télécommande hors de portée des enfants. les 
dispositifs de commande fixes doivent être installés visiblement.

• niveau de pression acoustique pondérée a : lpa ≤ 70 dB(a)

Recommandations

si le câble d’alimentation de cet appareil est endommagé, il doit être 
remplacé par le service après vente du fabricant ou par une personne 
habilitée à la pose d’appareillage électrique afin d’éviter tout danger.
Ce volet roulant électrique a été conçu pour un fonctionnement sécurisé. il va se mettre 
en sécurité thermique, donc s’arrêter, lorsque la température du moteur s’élève au delà 
d’un certain seuil. Cela peut arriver lorsqu’on réalise plus de deux montées et descentes 
consécutives. le volet reprendra son fonctionnement normal après un certain laps de temps 
variant en fonction des conditions climatiques. les installations électriques doivent être 
réalisées conformément à la norme nF C 15-100 (ou les chapitres équivalents des normes Cei 
60364, Hd 384 ou din Vde 0100), notamment quant à la protection contre les surtensions 
d’origines atmosphériques (foudre). dans le cas où vous êtes déjà équipés de produits à 
commande radio (baignoire balnéo, porte de garage, portail,…) nous vous conseillons de 
vérifier si ces produits respectent les normes en vigueur. 
Moteur R : Cia, CiV, CCR, i5, i3, iX. Moteur F : CCM, CCF.
“MotVR” : motorisation pour volet roulant.
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PrEcautions d’EmPloi

sommairE

> gaRantie CoMMeRCiale 5

> MoteuR à CoMMande indiViduelle
• Commander un volet 6

> MoteuR à CoMMande gRoupée Radio R
• Commander un volet 7
• Commander un groupe de volets 8
• programmer des groupes de volets 9
• ajout d’un émetteur supplémentaire 10
• suppression d’un émetteur supplémentaire d’un volet 11
• Fermer un volet en cas de panne d’un émetteur 12
• Remplacer la pile d’un émetteur 12

> MoteuR à CoMMande Radio X3d
• Commander un volet 13
• Réglage de positions préférentielles avec émetteur K•line gloss 14
•  Réglage de positions préférentielles avec émetteur 

K•line gloss poRtatiVe 15
•  BloC Y aCtiV’HoMe (émetteur K•line gloss poRtatiVe a’H) : 

réglage de la position d’orientation des lames 16
• Fermer un volet en cas de panne d’un émetteur 17
• Remplacer la pile d’un émetteur 17

> options
• Manoeuvre de secours 18

> pReCautions d’eMploi 19

la responsabilité de notre société ne saurait être recherchée à raison des 
conséquences du non respect des présents avertissements et consignes.

pour tous nos volets :
-  les coffres de volets roulants doivent toujours être accessibles, notamment 
à des fins de réparation, sans qu’il soit nécessaire de mettre en œuvre des 
moyens exceptionnels (échafaudage, nacelle, etc…).

-  une face au moins du coffre doit être démontable pour servir de “trappe 
de visite”. l’ouverture de la trappe de visite ne doit pas être gênée ou 
obstruée de quelque manière que ce soit (notamment peinture, tapisserie, 
mastics, joints, etc…). 

-  en cas de fort vent, le volet doit être complètement baissé (lames en 
position ouverte pour activ’home) ou complètement levé.

!
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Vous venez d’acquérir un volet électrique Bubendorff et nous vous en remercions.  

désormais, profitez du confort unique de volets simples, sûrs et étonnants,  

100 % fabriqués en France.  

Vous disposez en plus de tous les bénéfices des choix technologiques Bubendorff,  

d’une garantie gratuite de 7 ans(1), pièces, main d’oeuvre et déplacement, afin 

d’ajouter de la tranquillité à votre confort.

CoMMent bénéfiCieR de la gaRantie
Chaque volet est unique !

sur chaque volet roulant BuBendoRFF, 
figure une étiquette comportant un numéro  
de série unique (n° s/n à 16 chiffres) : 

c’est la carte d’identité du volet.

• sur les volets de façade, l’étiquette est visible de l’intérieur, côté droit sur la lame finale.
toutes les demandes d’intervention devront parvenir à BuBendoRFF seRViCe  
par le biais de K-line en indiquant le n° s/n du ou des volets concernés.

nous gérons le saV bien au-delà des 7 ans. sur simple demande, nous vous 
transmettrons une proposition pour pièce et/ou intervention. 
 
(1) Voir conditions de garantie BUBENDORFF.

 pourquoi une marque nF fermetures en complément d’un marquage Ce ?
•  le marquage Ce est un marquage réglementaire qui n’a pas pour vocation de 

distinguer un produit d’un autre.
•  la marque nF Fermetures n’est attribuée qu’aux meilleurs produits et garantit 

leur aptitude à l’usage et leur durabilité.
•  la constance dans la qualité des produits bénéficiant de cette marque est 

vérifié bi-annuellement par le Centre scientifique et technique du Bâtiment 
(CstB)

C’est donc un gage de sérieux supplémentaire dont Bubendorff  
est heureux de vous faire profiter.

nf feRMetUReS
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gaRantie CoMMeRCiale
conditions en vigueur au 1er janvier 2016

BuBendoRFF Volet Roulant (ci-après BuBendoRFF) accorde à ses clients professionnels 
(installateurs…) les garanties commerciales “pièces, main-d’œuvre et déplacement” suivantes, à 
charge pour ces derniers de les répercuter auprès de leurs propres clients consommateurs :

marque BuBEndorFF *

la garantie débute à la date de facturation des volets roulants par BuBendoRFF.

la garantie s’applique aux volets roulants installés dans les limites géographiques de la France 
métropolitaine, à l’exclusion des terres insulaires, exception faite toutefois de la Corse.

au titre de cette garantie et sous réserve des cas d’exclusion ci-après, BuBendoRFF 
assure le remplacement ou la réparation de la ou des pièce(s) reconnue(s) défectueuse(s).  
la garantie comprend également les coûts de main-d’œuvre et de déplacement générés par la réparation 
sur site ou en usine, à l’exclusion de tout autre coût direct ou indirect.

les pièces réparées ou remplacées par BuBendoRFF pendant la période de garantie sont couvertes 
jusqu’à l’échéance de la garantie initiale du produit auquel elles se rapportent.

les pièces détachées achetées, ainsi que les points de commande complémentaires (notamment l’horloge 
radio, l’émetteur 5 canaux, l’émetteur supplémentaire et l’interface universelle), bénéficient d’une garantie 
de 2 ans pièces, hors main-d’œuvre et déplacement, à l’exception des moteurs, garantis 5 ans pièces, hors 
main-d’œuvre et déplacement. les pièces détachées ou les sous-ensembles de substitution indispensables à 
l’utilisation d’un produit sont disponibles pendant toute la durée de garantie de ce produit.

la garantie est exclue dans tous les cas suivants :
1 -  l’usure normale des produits (notamment due à un environnement corrosif ou à une évolution naturelle 

des teintes).
2 - une utilisation impropre à leur destination, des détériorations dues à des chocs.
3 - une négligence ou une carence dans l’entretien des produits, et de leur protection.
4 - une modification des produits ou un remplacement de composant(s) par un tiers, un n° de série effacé.
5 -  une pose non conforme aux règles de l’art, aux dispositions normatives et/ou aux prescriptions 

BuBendoRFF.
6 -  une intervention supposant des moyens exceptionnels ou spécifiques (de type nacelle, échafaudage, 

etc…) en cas, notamment, d’inaccessibilité du produit.
7 - des circonstances de force majeure et/ou des désordres provenant d’une cause extérieure.

lors d’interventions sur les moteurs autres que BuBendoRFF, la programmation éventuelle du (des) volet(s) 
reste à la charge de l’installateur.

en cas d’inactivité de l’installateur, BuBendoRFF se réserve le droit de solliciter du client final le paiement 
d’avance des frais de déplacement, qu’elle conservera dans l’hypothèse où la présente garantie ne 
trouverait pas à s’appliquer.

(*)  les produits de type Bloc de la marque BuBendoRFF peuvent dans certains cas et sur demande de notre client, 
bénéficier d’une garantie 2 ans pièces, main-d’œuvre et déplacement. Renseignez - vous auprès de votre installateur.



6

motEur à commandE individuEllE

poUR MonteR poUR deSCendRepoUR StoppeR
1 appui sur montée 1 appui sur descente

commande filaire (inverseur 
avec verrouillage)

 F

Remettre le 
bouton sur 
sa position 
d’origine

appuyer sur 
le bouton 
du milieu

> CoMMandeR Un volet

Protocole radio marché

somfy

appuyer sur 
le bouton 
du milieu
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> CoMMandeR Un volet

> aJoUt d’Une 3èMe oRientation
Réglable à partir de l’émetteur principal, selon la procédure ci-dessous:

appuyer sur les 2 touches 
en même temps

Relachez les 2 touches

poUR MonteR poUR deSCendRepoUR StoppeR
1 appui sur montée 1 appui sur montée 

ou descente
1 appui sur descente

Bloc Y activ’homE

poUR oRienteR Bouton bas : 2 orientations de lames réglées d’usine

1er appui :  descente 
du tablier 
et lames 
en position 
ouverte

...  par cycles de 2 appuis successifs, quelle que soit la position des lames.

2ème appui :  lames en 
position 
entr’ouverte

amener le tablier en position 
lames ouvertes en appuyant 
sur descente si nécessaire

dans les 5 secondes après l’étape 2, 
ajuster précisément la position par 
des appuis successifs sur descente

Lors des premiers appuis, le changement d’orientation des lames n’est pas perceptible.
Après 5 secondes sans appui, la nouvelle position est mémorisée.

�  

commande radio

tous Produits

 r

motEur à commandE grouPéE radio BuBEndorFF
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> CoMMandeR Un gRoUpe de voletS
Maxi 30 volets par installation.

poUR MonteR poUR deSCendRepoUR StoppeR
1 appui sur montée 1 appui sur montée 

ou descente
1 appui sur descente

poUR oRienteR descente des tabliers et ouverture des lames. 

poUR MonteR poUR deSCendRepoUR StoppeR
1 appui sur montée 1 appui sur montée 

ou descente
1 appui sur descente

a chaque appui supplémentaire, 
les lames basculent en position 

ouverte, semi-ouverte ou 
entr’ouvertes selon leur position 

précédent l'appui.

appuyer sur descente

Les tabliers descendent et les lames 
s’orientent en position entr’ouverte 
pour tous les Activ’home du groupe


afin de resynchroniser l’orientation des lames : 

appuyer sur les 2 touches en 
même temps, relacher

�

a partir d’un émetteur supplémentaire (touches gris foncé) r

Bloc Y activ’homE
a partir d’un émetteur supplémentaire (touches gris foncé)

motEur à commandE grouPéE radio BuBEndorFF
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gestion de l’ouverture et de la fermeture 
des volets roulants groupés selon 3 modes : 

• automatique ;
• simulation de présence ;
•  astronomique (selon le cycle 

crépusculaire).

> pRogRaMMeR deS gRoUpeS de voletS

la motorisation BuBendoRFF vous laisse la possibilité de créer des groupes de volets selon 
votre façon de vivre ou suivant la configuration de votre habitat.
Chaque groupe est commandé par un émetteur supplémentaire (touches gris foncé), qui doit 
être ajouté aux volets du groupe selon la procédure décrite en page 10.
un second émetteur supplémentaire peut être ajouté à tous les volets afin de créer un groupe 
général, comme indiqué sur le schéma ci-dessous : 
(jusqu’à 4 émetteurs maxi).

ajout 2nd émetteur supplémentaire

groupe général

ajout 1er émetteur supplémentaire

Premier groupe

ajout 1er émetteur supplémentaire

second groupe

horlogE radio émEttEur 5 canaux intErFacE univErsEllE

Créer et commander jusqu’à 5 
groupes de volets à partir d’un seul 
émetteur.
permet également de définir 
pour chaque volet, une ou 
deux positions intermédiaires 
mémorisables (sauf activ’Home), 
selon le type de moteur.

permet d’équiper tous les volets roulants 
Bubendorff à motorisation radio et 
compatibles avec des émetteurs 
supplémentaires, d’un inverseur du marché :

•  donne accès à un large choix de design 
d’inverseurs,

•  rend possible l’intégration des volets radio 
Bubendorff, notamment id2 autonome et 
activ’Home, dans une installation domotique.

installation : 
inverseur

interface universelle

Boîtier d’encastrement

motEur à commandE grouPéE radio BuBEndorFF
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> aJoUt d’Un éMetteUR SUppléMentaiRe
Maxi 30 volets par installation.
Couper 7 secondes et rétablir l’alimentation secteur au disjoncteur.  
la procédure (étapes n°1 à 3, décrite ci-dessous) doit être réalisée dans un délai de 40 minutes après la 
mise sous tension.

Etape n°1 Mise en mode programmation à effectuer sur l’émetteur principal du volet 
(touches gris clair)

motEur à commandE grouPéE radio BuBEndorFF

�

Relâcher les 2 touches 
en même temps

Acquittement du volet 
par une descente de 

3 secondes

�

appuyer sur les 2 touches 
en même temps

Relâcher montée et rester 
appuyé sur descente

�

appuyer sur les 2 touches 
en même temps

appuyer  
sur montée



appuyer sur descente

�

Rester appuyé sur montée 
Relâcher descente

�
le volet “acquitte” 
(il descend et monte 
de quelques cm)

�

Relâcher les 2 touches 
en même temps

Attendre l’extinction 
de la led

Clignotement de la led
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> aJoUt d’Un éMetteUR SUppléMentaiRe (SUite)

> SUppReSSion d’Un éMetteUR SUppléMentaiRe d’Un volet

Etape n°2

Etape n°3

ajouter un émetteur ajouter un autre émetteur supplémentaire

Valider l’ajout d’un ou des émetteurs

Acquittement 
court du volet

appuyer sur 
descente de 

l’émetteur principal 
du volet

�

�

�



appuyer 2 x sur montée 
du 1er émetteur à ajouter

appuyer 2 x sur montée de 
l’autre émetteur à ajouter

Acquittement 
court du volet

motEur à commandE grouPéE radio BuBEndorFF

2 acquittements 
courts du volet

1 émetteur 
supplémentaire

Acquittements 
courts du volet 
pour chaque 

émetteur associé

Plusieurs émetteurs 
supplémentaires

appuyer sur 
descente de 

l’émetteur principal 
du volet



appuyer 2 x sur montée 
de l’émetteur à supprimer

Emetteur 
supplémentaire 

désactivé

pour supprimer un 
émetteur supplémentaire, 

faire  

Etape n°1

 Valider la suppression de l’émetteur

1 acquittement 
long du volet

1 ou plusieurs acquittements 
courts du volet selon le nombre 

d’émetteurs restant associés



12

motEur à commandE radio BuBEndorFF

> feRMeR Un volet en CaS de panne d’Un éMetteUR R

> ReMplaCeR la pile d’Un éMetteUR R
si le voyant ne clignote plus et que le volet ne fonctionne pas, procéder, selon le cas, comme ci-dessous.

�

 
Remplacer 
la pile

à l’aide d’un tournevis, 
ouvrir le  boîtier

Refermer le boîtier

Remonter 
l’émetteur

Remplacer la pile

�   � � �

vous êtes en sécurité

Volet roulant
activ’home

si le voyant rouge clignote et que le volet ne fonctionne pas, vous pouvez fermer le volet en effectuant la 
manipulation ci-dessous sur le disjoncteur des volets.
tous les volets de votre installation vont se fermer (lames en position ouverte pour activ’home).  
il suffit d’utiliser leur commande respective pour retrouver leur fonctionnement individuel habituel.

Précaution d’usage : ne pas appuyer sur les contacts pendant le remplacement de la pile.

mise au rebut des piles
attention : les piles contiennent des substances polluantes. 

ne pas les jeter avec les ordures ménagères, mais les déposer dans un point de collecte 
CoRepile (voir sur www.corepile.fr).
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motEur à commandE radio x3d

> CoMMandeR Un volet

poUR MonteR poUR deSCendRepoUR StoppeR
1 appui 

sur 
montée

1 appui 
sur 

descente

Bloc Y activ’homE

tous Produits

1 appui sur 
le bouton 
du milieu

1 appui sur 
le bouton 
avec le 
symbole 
carré

1 appui sur la touche  : 
le volet va se mettre en position ouverte 
(position préférentielle 1)

1 appui sur la touche : 
le volet va se mettre en position semi-
ouverte (position préférentielle 2)

1 appui sur descente :

le volet va se mettre en position 
entr’ouverte

semi-ouverte (ajustable)

ouverte (≈85°)
(réglée en usine)

entr’ouverte (≈10°)
(réglée en usine)

a partir de la position ouverte (préférentielle 1),  
vous pouvez régler finement l’orientation en 
appuyant sur la touche
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motEur à commandE radio x3d

> 5 secondes

Etape n°2 Enregistrement de la position préférentielle 1
appuyer sur Montée + stop pendant plus de 
5 secondes
2 acquittements du volet

> 5 secondes

Etape n°2 Enregistrement de la position préférentielle 2
appuyer sur descente + stop pendant plus de 
5 secondes
2 acquittements du volet

Remarque : les positions préférentielles sont modifiables autant qu’on le souhaite

Aller à une position préférentielle :

vous avez la possibilité de régler une deuxième position Préférentielle

Etape n°1 Position préférentielle 1
Mettre le volet à la position voulue

préf. 1

Etape n°1 Position préférentielle 2
Mettre le volet à la position voulue

préf. 2

aller à la position préférentielle 1
appuyer brièvement sur Montée + stop

aller à la position préférentielle 2
appuyer brièvement sur descente + stop

réglage de positions préférentielles avec émetteur K•linE gloss

x 2

x 2
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motEur à commandE radio x3d

préf. 1

préf. 2

> 5 secondes

> 5 secondes

préférentielle 1

préférentielle 2

Etape n°2 Enregistrement de la position préférentielle 1
appuyer sur stop + préférentielle 1 pendant 
plus de 5 secondes
2 acquittements du volet

Etape n°2 Enregistrement de la position préférentielle 2
appuyer sur stop + préférentielle 2 pendant 
plus de 5 secondes
2 acquittements du volet

Remarque : les positions préférentielles sont modifiables autant qu’on le souhaite

Aller à une position préférentielle :

aller à la position préférentielle 1 : appuyer sur préférentielle 1
aller à la position préférentielle 2 : appuyer sur préférentielle 2

vous avez la possibilité de régler une deuxième position Préférentielle

Etape n°1 Position préférentielle 1
Mettre le volet  
à la position voulue

Etape n°1 Position préférentielle 2
Mettre le volet à la position voulue

réglage de positions préférentielles avec émetteur K•linE gloss PortativE

x 2

x 2
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motEur à commandE radio x3d

Bloc Y activ’homE (émetteur K•linE gloss PortativE a’h) :  
réglage de la position d’orientation des lames

mémorisation de la position semi-ouverte 
(préférentielle 2)

amener le tablier en position install 1 (préréglée 
en usine) en appuyant brièvement sur la touche

appuyer sur la touche 
et rester appuyé

Le volet démarre en mode pas-à-pas automatique : le 
mouvement des lames n’est pas immédiatement visible

Relâcher le bouton à la position souhaitée (semi-ouverte)

appuyer sur stop + préférentielle 2 en même temps 
pendant plus de 5 secondes
2 acquittement du volet 

remarque : 
la position semi-ouverte (préférentielle 2) peut être modifiée à tout moment

ouverte (≈85°)

entr’ouverte (≈10°)

Préférentielle 2

ouverte (≈85°)

entr’ouverte (≈10°)

Préférentielle 1

ouverte (≈85°)

entr’ouverte (≈10°)
semi-ouverte (ajustable)

> 5 secondes

préférentielle 1 préférentielle 2

x 2
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motEur à commandE radio x3d

> feRMeR Un volet en CaS de panne d’Un éMetteUR X3d

> ReMplaCeR la pile d’Un éMetteUR X3d
si le voyant clignote pendant 2 secondes et que le volet ne fonctionne pas, procéder, 
selon le cas, comme ci-dessous.

vous êtes en sécurité

Volet roulant
activ’home

si le voyant rouge clignote et que le volet ne fonctionne pas, vous pouvez fermer le volet en effectuant la 
manipulation ci-dessous sur le disjoncteur des volets.
tous les volets de votre installation vont se fermer (lames en position entr’ouverte pour activ’home).  
il suffit d’utiliser leur commande respective pour retrouver leur fonctionnement individuel habituel.

Précaution d’usage : ne pas appuyer sur les contacts pendant le remplacement de la pile.

mise au rebut des piles
attention : les piles contiennent des substances polluantes. 

ne pas les jeter avec les ordures ménagères, mais les déposer dans un point de collecte 
CoRepile (voir sur www.corepile.fr).

!
CR 2430

CR 2032
2

3

1

K•linE gloss

K•linE gloss PortativE et K•linE gloss PortativE a’h

K•linE 
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motEurs F, r et x3d

> option ManoeUvRe de SeCoURS (MS)

la manoeuvre de secours permet d’ouvrir ou fermer le volet roulant en cas de panne de 
courant. selon la configuration, la tringle oscillante peut être amovible; elle se monte et se 
démonte par un système «baïonnette» (voir ci-dessous), et est à stocker, pour des raisons de 
sécurité, à proximité du volet.

après l’utilisation de la manoeuvre manuelle de secours, il est conseillé de ramener le volet en 
position entr’ouverte avant de relancer un mouvement complet à l’aide du point de comande. 
 
si le volet ne retrouve pas ses positions d’origines après 2 tentatives Montée/descente, 
couper l’alimentation pendant plus de 10 secondes et faire un aller-retour complet du volet à 
l’aide du point de commande associé.

➥

➡

Couper 10 secondes
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Précautions d’EmPloi

> ConSeilS d’entRetien

couper l’alimentation électrique avant de procéder au 
nettoyage. 

pour l’entretien du volet, un lavage régulier (au moins 
une fois par an) à l’eau claire est recommandé. 

la responsabilité de notre société ne saurait être recherchée à raison des 
conséquences du non respect des présents avertissements et consignes.!
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